
Brevet d'initiation : premier bivouac
(niveau I de pratiquant)

I.Définition du niveau

Le « brevet d’initiation : Premier bivouac » sanctionne la capacité d'un cavalier à participer à des
activités encadrées (promenades, sorties, petites randonnées).

II. Conditions d'admission

- Etre titulaire de la licence fédérale de l'année en cours.
- Avoir effectué au moins deux sorties de deux jours chacune, organisée de telle sorte que la nuitée se
déroule en gîte, bivouac, relais, etc...si possible extérieur à l'établissement. Les 2 premières journées
peuvent s’effectuer sous forme de promenades, d’1 heure, d’1/2 journée, d’une journée (1 journée 5
sorties d’1 heure…). Ces journées sont attestées par un cadre (accompagnateur, guide, Maître-
Randonneur) ou un examinateur, ou juge agréé, titulaire d’une licence fléchée Tourisme Equestre.

III. Dossier d'inscription

Le responsable de l'examen :
- vérifie la possession de la licence fédérale,
-vérifie les attestations des randonnées,
-collationne les droits d'examen.

IV. Sessions

Elles sont organisées directement par les établissements affiliés à la FFE, correspondant aux critères
définis.

V. Jury

Le jury chargé d'examiner les candidats se compose d’au moins une personne cadre du Tourisme
Equestre, (accompagnateur, guide, juge agréé, Maître-Randonneur ou un examinateur agréé du CRTE)
titulaire d’une licence fléchée Tourisme Equestre.



VI. Programme

Le brevet·" Premier bivouac ", se compose :

1. d'un programme de formation générale (contenu des deux premiers galops de pleine nature) ;
2. d'un programme d'initiation à cheval (contenu des deux premiers galops de pleine nature) ;
3. d'un programme spécifique ;

3.1. Connaissance et identification des principaux aliments du cheval. Participation à la distribution
des rations.
3.2. Connaissance des règles générales de sécurité en déplacement, connaissance du code de la
route dans ses applications aux déplacements à cheval.
3.3. Sensibilisation au milieu naturel et approche sommaire de l'environnement végétal et animal, les
précautions en bivouac et en déplacement, le danger du feu...
Savoir qu'il existe des plantes toxiques, savoir s'en inquiéter avant d'attacher son cheval.
3.4. Initiation à l'orientation. Etre capable de se déplacer avec un plan ou une carte routière, dans un
espace connu.

VII. Examen

Notation :

1. Connaissances générales. Note sur 20.
2. Initiation à cheval. Note sur 20.
3. Programme spécifique :

Quatre interrogations ou épreuves (notation sur 20 pour chacune des épreuves).
3.1. connaissance des aliments
3.2. connaissance des règles de sécurité
3.3. connaissance du milieu naturel
3.4. orientation.

Le total des notes doit être égal ou supérieur à 60. Toute note égale ou inférieure à 8/20, à l'une des
épreuves, peut être rendue éliminatoire.

Le brevet d’initiation de «Premier bivouac», est un tout indissociable. Les galops de connaissances
générales et d'initiation à cheval (galop 1 et 2 de pleine nature ou fédéraux), peuvent toutefois, être
également pris en compte et enregistrés s'il s'agit d'une session de délivrance de galops, organisée
simultanément à l'examen de «Premier bivouac», dans ce cas précis, sous la responsabilité
complémentaire d'un titulaire du BEES.


